
 

Projet de révision du plan de prévention des risque s naturels (PPRn) 
prévisibles de la commune déléguée de Bourg-Saint-M aurice 

 

Commune de Bourg Saint Maurice (SAVOIE) 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

I - GENERALITES : (d’après les éléments du dossier) 

Par arrêté préfectoral du 30 novembre 2017, la révision du plan de prévention des risques  

naturels (PPRn) prévisibles de la commune déléguée de Bourg-Saint-Maurice a été prescrite. 

 

Le projet de révision du plan de prévention des risques naturels (PPRn) prévisibles de la 

commune déléguée de Bourg-Saint-Maurice, présentée par le Préfet de Savoie a été soumis à 

une enquête publique au titre des articles L123-1 à L123-19, R562.8 du code de 

l’Environnement. 

 

Le projet porte sur la totalité du territoire de la commune y compris l’ensemble du domaine 

skiable des ARCS.  

 

*            * 

* 

Le dossier comprend notamment les documents suivants : 

- Une note de présentation 

- Le  dossier réglementaire comprenant :  

o Le règlement 

o Les cartes de zonage réglementaire 



o Annexe 1 : les valeurs caractéristiques des aléas 

- Les annexes du dossier réglementaire comprenant : 

o Annexe 1 : l'arrête préfectoral prescrivant la révision du PPRn 

o Annexe 2 : le dossier d’étude des aléas 

o Annexe 3 : les cartes de zonage des enveloppes urbaines 

o Annexe 4 : les cartes de zonage du périmètre élargi 

 

Le dossier a été complété par l’avis de l'association Tarentaise Vanoise, 

II - ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE : 

Le 4 novembre 2023, nous nous sommes rendu à la Direction Départementale des Territoires, 

(DDT 73) à Chambéry pour une présentation du projet, organiser l’enquête et préparer les 

registres et les dossiers d’enquête. 

Cette enquête, en application de l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023, s’est déroulée en 

mairie annexe de Bourg Saint Maurice (Service Technique)  et en mairie annexe d’ARC 1800  

du vendredi 15 décembre 2023 au lundi 15 janvier 2024 inclus.  

Le commissaire enquêteur sous signé, désigné par ordonnance du 20 septembre 2023 de 

Monsieur le Président du tribunal administratif de Grenoble, a tenu des permanences : 

En mairie annexe de Bourg Saint Maurice (Service Technique) les: 

• Vendredi 15 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 

• Mardi 26 décembre 2023 de 14h00 à 17h00 

• Lundi 15 janvier 2024 de 14h30 à 17h30  

En mairie annexe d’ARC 1800  le mardi 19 décembre 2023 de 13h00 à 16h00  

Les avis d'enquête ont étaient publiés par le journal Echo Savoie Mont Blanc, éditions des 1 et 15 

décembre 2023, et par le journal LE DAUPHINE LIBERE, éditions des 28 novembre et 15 

décembre 2023. 

Cet avis d’enquête a été affiché sur les tableaux prévus à cet effet dans la commune de Bourg 

Saint Maurice. 

 Le dossier d'enquête a été tenu à la disposition du public  



- en mairie annexe de Bourg Saint Maurice (Service Technique) du lundi au jeudi de 

9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

-  et en mairie annexe d’ARC 1800 les lundi de 8h00 à 12h00, mardi de 13h00 à 16h00, 

mercredi de 8h00 à 12h00, jeudi de 13h00 à 16h00 et vendredi de 8h00 à 11h00   

Le dossier était également mis en ligne sur le site des services de l’État en Savoie  

Les observations pouvaient être consignées dans les deux registres d’enquêtes ouverts en 

mairie, ou par courrier électronique à l'adresse enquete.ppr@savoie.gouv.fr 

Les observations écrites pouvaient également être adressées au Commissaire enquêteur par 

voie postale au Service technique de la commune de Bourg Saint Maurice. 

Les dossiers ont été installés par nos soins à la mairie annexe Arc 1800 le 15 décembre 2023 à 

8h00 (heure d’ouverture au public) et au service technique de Bourg Saint Maurice le 15 

décembre 2023 à 9h00 (heure d’ouverture au public). 

Les deux registres d'enquête ont été clôturés par nos soins  le 15 janvier 2024. 

Le 15 janvier 2024, 24h00, date et heure de clôture de l’enquête publique, nous avons recueilli :  

 

- 1 observation de la famille Revial transmise par courrier postal (par ailleurs déposée au 

registre d’enquête) 

- 2 observations transmises par messagerie 

- 1 observation consignée au registre physique déposé en mairie annexe 1800, par le 

représentant de la société ADS. 

-  6 observations consignées au registre physique déposé au Service technique de la 

mairie, pouvant être, après regroupement, décomposées comme suit : 

o 5 observations émanant de la famille QUEY et de leur avocat, 

o 1 observation de la famille Revial 

o 1 observation de M. Grognet 

o 1 observation de  M.Estève 

o 1 observation de M. Silvestre (Super U) 

- 1 observation de M. le Maire de Bourg Saint Maurice (contribution + note) à laquelle il 

faut adjoindre l'avis du Conseil Municipal, déposée lors de son audition par le Commissaire 

enquêteur le 15 janvier 2024 de 14 à 15h00. 



Conformément aux dispositions de l’article 11 de l’arrêté préfectoral sus visé, nous avons 

convoqué le représentant de l’Etat le 18 janvier 2024 à 15h00 dans ses bureaux à la DDT73, en 

vue de lui remettre le procès verbal des observations formulées durant la durée de l’enquête. (cf. 

PJ 1) 

Ce procès verbal précisait qu’un mémoire en réponse devait être adressé au Commissaire 

Enquêteur sous 15 jours. 

Ce mémoire, daté du 1er février 2024 a été reçu par nos soins le 2 février 2024 par courrier 

électronique  (Cf. PJ  2). 

III- ANALYSE DES OBSERVATIONS FORMULEES DURANT L'EN QUETE PUBLIQUE :  

Il convient de noter que parmi l’ensemble des observations, trois  portent sur le concept du PPRn, 

les autres sont plus traditionnelles dans ce type d’enquête, à savoir la défense d’intérêts privés 

peu ou pas argumentées. 

Les observations formulées par la famille QUEY  se singularisent par la compétence de deux 

de ses membres dans le domaine concerné par le PPRn. L’argumentation est très volumineuse 

sur le plan technique. 

Les observations formulées par le représentant du g estionnaire du domaine skiable des 

Arcs  portent essentiellement sur les conséquences de l’application tel quel du projet qui 

condamne à terme une grande partie des installations. 

Les observations formulées par M. le maire de la co mmune  portent pour partie sur la 

pérennité du domaine skiable, sur des incohérences du règlement, sur la lisibilité des documents 

cartographiques et sur les difficultés prévisibles de l’application par ses services. 

IV – Commentaires sur les réponses apportées par la  DDT 73. 

Nous retiendrons du mémoire en réponse de la DDT73,  

- d’une part la précision sur le concept du PPRn de non prise en compte des ouvrages de 

protections existants (ou à venir), au motif que ceux-ci pouvent présenter des faiblesses 

ou être contournés. Ce concept de base a pour conséquence d’annihiler le 

développement technique avancé par la famille QUEY du fait des hypothèses de travail 

prises. 



 

- D’autre part, l’annonce d’une « évolution des recommandations méthodologiques 

apportées par la Direction Générale de la Prévention des Risques. Celles-ci indiquerait 

qu'au regard du PPR, « les remontées mécaniques, comme les autres installa tions 

nécessaires aux services publics , sont admises sous réserve d’être adaptées au 

contexte, de ne pas aggraver les risques, de ne pas en créer de nouveaux. Aussi, la 

ligne et les bâtiments nécessaires au fonctionnement et à l'usage exclusif des remontées 

mécaniques sont autorisés (ainsi que leur entretien ou remplacement) en zone d'aléas 

forts sous réserver de présenter une vulnérabilité restreinte pour un scénario centennal. 

Néanmoins, les installations dont l'usage dépasse le cadre exc lusif de la remontée 

mécanique doivent respectent les préconisations gén érales du PPR  (ce qui signifie, 

par exemple, qu'en zone rouge les salles hors sac/boutiques/restaurants, sont interdits et 

ne pourront pas être envisagés dans les gares). Le règlement du projet de PPRn sera 

donc modifier pour prendre en compte ces recommandations.» 

 

- Enfin, s’agissant des réserves exprimées par M. le Maire de Bourg Saint Maurice, la 

DDT 73 précise « Quels que soient la zone et le niveau d'aléa considéré, le règlement de 

PPR autorise "les travaux d'entretien et de gestion courante, de réparation, de 

modification d'aspect extérieur (ex: changement de menuiserie, réfection de toiture, 

ravalement de façade,…) " (article II.2.1.2). Des prescriptions supplémentaires 

s'appliquent en cas de changement d'usage augmentant la vulnérabilité. » S’agissant 

des difficultés d’application, la DDT 73 indique en outre qu’une notice sera élaborée à 

l’issue du processus d’approbation du PPRn. 

Pour l’essentiel et sur le fond, et sous réserve des commentaires ci-après, les réponses 

apportées par la DDT73 aux observations formulées n’appellent aucune remarque de notre 

part..  

Sur la forme, on notera que l’Etat est juge et partie. Au titre de nos propres observations 

inscrites dans le PV, nous avions indiqué : « Nous considérons qu'une fois affichées les règles 

d'établissement des PPRn, fixées par l'Etat, les hypothèses de travail et les données doivent 

trouver un consensus scientifique. Or tant les consorts Quey que la commune, montrent qu'il 

n'en est rien. » 

 



En réponse la DDT 73 indique « A l'inverse d'autres phénomènes (risques technologiques, 

inondations de plaine, etc...), les aléas "montagne" étudiés dans le PPRn de Bourg-Saint 

Maurice présentent une très forte incertitude. Aussi, l'expérience montre que le consensus est 

rarement possible. 

Par ailleurs, les hypothèses prises en compte peuvent diverger avec des impacts non 

négligeables sur la cartographie des aléas (par exemple pour l'obstruction par des embâcles 

d'ouvrages de type buses). 

Aussi, lorsque deux études divergent et qu'aucun consensus scientifique ne peut être trouvé, 

c'est l'Etat qui effectue les arbitrages nécessaires en considérant la qualité des études et la 

sécurité des personnes et des biens. » 

On relève enfin, que les réponses apportées aux observations de la famille QUEY occupent 9 

pages sur les 17 que comporte le mémoire en réponse. 

V - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Les réponses apportées par la DDT 73 aux observations formulées durant l’enquête publique 

nous paraissent satisfaisantes, seules celles portant sur le domaine skiable méritent de notre 

point de vue, un approfondissement des réflexions. 

On a noté l’avancée apportée par une « évolution des recommandations émises par la Direction 

Générale de la Prévention des Risques». Toutefois, après avoir indiquer qu’elles s’appliquaient 

aux remontées mécaniques et aux autres installations nécessaires aux services publics, elles 

excluaient « les installations dont l'usage dépasse le cadre exclusif  de la remontée 

mécanique ».  C'est à dire que ne sont pas concernés les équipements constitutifs du 

fonctionnement du domaine skiable et ne relevant pas du cadre exclusif de la remontée 

mécanique. 

Il y a là une contradiction. Nous pensons que le rédacteur de cette recommandation méconnaît 

un certain nombre de fondamentaux propres aux fonctionnements des stations de sports 

d’hivers :  

- d’une part une station de sport d’hiver n'est pas réduite aux remontées mécaniques 

- d’autre part, la période hivernale est la seule période qui rassemble des skieurs en 

nombre, c'est à dire transformant la piste de ski et ses annexes en "pseudo 

établissement recevant du public" pour lequel l'Etat a un droit de regard. En dehors de 



cette période, l’espace relève du domaine de l’exercice de l’alpinisme et du droit 

commun.  

Dés lors, à notre avis, le PPRn doit se fixer comme premier objectif la protection des 

usagers, et en deuxième objectif, la protection des biens s’ils ont un intérêt important pour la 

collectivité. Ainsi pour illustrer le propos, il nous paraît  inadmissible de construire un dépôt 

d’explosif dans une zone à risque d’avalanche, non pas du fait du contenant (le dépôt), mais 

du fait évident du risque de dispersion du contenu (les explosifs), Par contre la construction, 

par exemple, d’un garage à engins de damage, d’une réserve de matériels me paraît 

admissible dans la zone basse possible de l’extension de l’avalanche, si le gestionnaire 

accepte d’en prendre le risque (situation pouvant être rencontrée avant et après la saison en 

l’absence de possibilité de la mise en œuvre des PIDA dont l’objectif premier est de protéger 

les personnes sur le domaine skiable, en déclenchant préventivement les avalanches pour 

en limiter l'étendue). D’autres exemples sont possibles de lister, comme la mise en place de 

dispositifs GAZEX ou CATEX  qui se verraient interdits alors qu’ils sont à la base de la 

sécurisation du domaine skiable. 

Nous serons donc amené à formuler un avis favorable  à l’approbation du PPRn de Bourg Saint 

Maurice, 

- sous réserve de la transcription des propositions apportées par la DDT73 dans son 

mémoire en réponse, 

- en formulant une recommandation  sur une modification du règlement relatif aux 

équipements nécessaires à l’exploitation du domaine skiable. 

Fait à La Motte Servolex le 3 février 2024  

Christian PIGNOL 

 

 



Pièce jointe 1 

 

OBSERVATIONS FORMULEES DURANT L’ENQUETE PUBLIQUE RE LATIVE AU 

projet de révision du plan de prévention des risque s naturels (PPRn) prévisibles 

de la commune déléguée de Bourg-Saint-Maurice 

 

 

Commune de Bourg Saint Maurice (SAVOIE) 

 

 

PROCES VERVAL 

 

 

 

Le projet de révision du plan de prévention des risques naturels (PPRn) prévisibles de la 

commune déléguée de Bourg-Saint-Maurice, présentée par le Préfet de Savoie a été soumis à 

une enquête publique au titre des articles L123-1 à L123-19, R562.8 du code de 

l’Environnement. 

 

Cette enquête, en application de l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023, s’est déroulée en 

mairie annexe (Services techniques) à Bourg Saint Maurice et à la mairie annexe des Arcs 1800 

du vendredi 15 décembre 2023 au lundi 15 janvier 2024.  

 

Observations du public : 

 

Le 15 janvier 2024, à 24h00, date et heures de clôture de l’enquête publique, nous avons 

recueilli : 

 

- 1 observation de la famille Revial transmise par courrier postal (par ailleurs déposée au 

registre d’enquête) 

- 2 observations transmises par messagerie 

- 1 observation consignée au registre physique déposé en mairie annexe 1800, par le 

représentant de la société ADS. 

-  6 observations consignées au registre physique déposé au Service technique de la 

mairie, pouvant être, après regroupement, décomposées comme suit : 



o 5 observations émanant de la famille QUEY et de leur avocat, 

o 1 observation de la famille Revial 

o 1 observation de M. Grognet 

o 1 observation de  M.Estève 

o 1 observation de M. Silvestre (Super U) 

o 1 observation de M. le Maire de Bourg Saint Maurice (contribution + note) à 

laquelle il faut adjoindre l'avis du Conseil Municipal, déposée lors de son audition 

par le Commissaire enquêteur le 15 janvier 2024 de 14 à 15h00. 

 

A) Remarque de la Sté ADS :  

Les Arcs 1800, le 19/12/2023. 

En préambule, une remise en contexte, ADS est l’un des principaux aménageurs du territoire et 

délégataire de service publique, en conséquence les règles nouvelles attribués au PPRN vont 

directement impacter la gestion des projets de l’entreprise a une fréquence certainement 

pluriannuelle. 

Nous avons été conviés à plusieurs reprises à commenter les documents, en phase de 

conception de ce dernier et nous vous en remercions. 

Nos premières remarques ont concerné la cartographie des aléas et notamment dans les 

emprises non urbanisées, qui est une évolution marquante de cette révision puisque jusqu’alors 

non intégré au PPRN. 

Les cartographies dans les emprises naturelles (traduite en cartographie des risques dénommés 

« carte périmètre élargi » en annexe 4 du dossier) ont été réalisées par un bureau d’étude avec 

une approche très macro sur quelques journées ingénieurs et peu de reconnaissance de terrain 

ou de modélisations poussées. Ce regard, de fait succin sur la question, ne peut permettre la 

mise en forme d’une cartographie précise. Cette approche est peut-être suffisante pour les 

communes sans enjeux d’aménagement majeur sur les espaces naturels. Mais cela ne peut être 

suffisant pour une activité de domaine de montagne développée en grande partie en dehors des 

emprises urbanisées. 

Nous avions en conséquence proposé à la DDT de financer sur nos deniers des compléments 

d’études sur les espaces que nous jugions litigieux. Cela a été refusé.  

En conséquence aujourd’hui nous avons de nombreuses infrastructures en zonage « Aléa 

fort ». Nous nous sommes concentrés uniquement sur les infrastructures strictement interdites 

au regard du règlement proposé, en considérant les infrastructures au moins recouvertes 

partiellement par un zonage en aléa fort : 

• 2 gares en aléas fort avalanche soit 4.4% de nos remontées 

• 6 gares en aléas fort inondation soit 13.3% de nos remontées 



• 9 gares en aléas fort chute de pierre et de blocs soit 20 % de nos remontées 

En considérant que certains appareils sont concernés par plusieurs risques c’est 29% de nos 

remontées sur le territoire communale qui sont touchées (sur un total de 45) 

Liste : TSF Droset / TC Varet / TSD Arcabulle / TC Transarc / TC Villard / TPH Dahu / TSD Pré 

Saint Esprit / TSD Comborciere / TSD Mont Blanc / TSD Arpette / TPH Cabriolet / TPH Aiguille 

rouge / TSF Lanchette . 

Il nous a ensuite été présenté le règlement associé. 

Nous avons pu faire ajouter les dispositifs de déclenchements d’avalanches qui n’étaient, en 

première version, pas autorisés en aléa fort. C’est la seul vrai avancé que nous avons eu lors du 

processus de concertation. 

Il est aujourd’hui toujours indiqué, malgré nos remarques, pour chaque aléa fort, que les gares 

de remontées mécaniques et bâtiments d’exploitations sont interdits. Sans prescription qui 

pourrait permettre une ouverture sur le sujet. 

Au regard des éléments ci-dessus, pour rappel : 

• Cartographie que nous jugeons généraliste et imprécise, 

• Impossibilité absolue de reconstruction ou renouvellement de presque un tiers de nos 

infrastructures, 

Nous ne pouvons, nous satisfaire de ce règlement qui revient sur le long terme à condamner 

une majeure partie de notre activité. 

Nous souhaitons que nos remarques soit reconsidérées et : 

• Qu’un alinéa soit systématiquement ajouté, stipulant que le maître d’ouvrage peut porter, 

à ses frais, une étude détaillée sur son projet afin de venir apporter un regard contradictoire au 

zonage établi dans le PPRN et que les conclusions, si elles divergent du classement préétabli 

peuvent permettre de réévaluer la faisabilité du projet en concertation avec les services de l’état.  

• À ce que cela concerne aussi bien les gares de remontées mécaniques que l’ensemble 

des infrastructures techniques nécessaire à l’explo itation du domaine de montagne  

(sous-entendu été et hiver). En effet le listing du règlement évoque les pistes de ski, les 

remontées mécaniques, les dispositifs de déclenchements et les dispositifs de production de 

neige. Mais certaines infrastructures peuvent être non concerné par ce listing, tel que les locaux 

de stockage, les locaux électrique, radio, carburants ou encore les garages à dameuses… 

En complément l’aménagement du domaine est aujourd’hui très contraint, aménagements 

existants, contraintes foncières, enjeux environnementaux, limitation de l’artificialisation des 

sols, flux existants, si bien qu’il nous est malheureusement impossible par endroit de nous 

adapter et d’imaginer extraire nos infrastructures des zones qui sont considérées en aléa fort 

aujourd’hui.  



Enfin une remarque complémentaire, mais d’importance pour la compréhension du document, la 

carte de fond IGN utilisé est ancienne et non à jour, des appareils qui ont été démonté en 2009 

apparaissent sur la cartographie (Télésiège gollet – col des frettes..) . Cette donnée a depuis été 

mise à jour par l’IGN. A titre d’exemple, il est pour nous par endroit difficile de définir 

l’emplacement exact de nos infrastructures à l’échelle à laquelle est produite les plans. 

De manière plus positive il est appréciable d’avoir intégré au document la possibilité de 

développer des activités ludiques d’extérieurs en zone d’aléa fort, cela est en effet un sujet 

d’avenir pour notre entreprise et qui reste flou dans de nombreux document d’urbanisme à ce 

jour. 

Espérant que ces compléments d’information viendront porter des améliorations sur le 

document et nuancer le règlement du PPRN. 

B) Observations de la famille REVIAL  (Cf. PJ en an nexe) 

C) Observation de M. Grognet : M. Grognet souhaite pouvoir construire un car port sur la 

parcelle 3400 Lieu dit Plan de Montrigon coté ruisseau. Il semblerait que le PPRn lui impose de 

construire à l’opposé (coté de la parcelle 3399) . (Cf. PJ en annexe) 

D)  Observation de M. Esteve :  

CHRISTIAN ESTEVE 16 rue de Trêves 73700 SEEZ 0611765359 

Christian.esteve11 ©orange, fr 

 

 

Seez le 11/01/2024 

 

Enquête publique 

 

Dans le cadre de l'enquête publique concernant l'adoption du PPRn sur la commune de Bourg 

St Maurice , je me dois d'informer et d'alerter l'enquêteur de mon inquiétude au sujet du torrent 

le VERSOYEN. 

 

En effet étant riverain et habitant ma maison depuis 23 ans, l'épisode de cru début Décembre a 

atteint un niveau jamais observé. 

 

Étant propriétaire de 3 parcelles section AK au lieu dit Trêves en aval de la filature Arpin je me 

met à votre disposition pour envisager et permettre un renforcement de l'enrochement et des 

digues à l'endroit où justement une sortie du torrent peut être possible. 

 



Je propose une concertation sur site avec les personnels et autorités compétentes . Celle ci me 

paraît très utile pour renforcer la prévention destinée à contenir les épisodes futurs propices à 

une catastrophe prévisible. 

 

La période de travaux de remise en état du lit du torrent me paraît le moment opportun pour 

réfléchir et agir. 

 

E) Observations de la famille Quey : 

M. Jean Luc Quey et sa sœur Nadège ont produit une étude approfondie (150 pages), sur la 

base de leur compétence professionnelle, tentant de démontrer des erreurs et des incohérences 

d’analyses, au détriment de leur patrimoine et de celui du voisinage. 

Cette étude (version finale du 10 décembre 2023) a été transmise à la DDT 73 et a été versée 

au registre d’enquête. Ce document a été complété par un courrier en date du 15 janvier 2024 

(remis par M. Jean Luc Quey) du cabinet d’avocat CDMF (en PJ en annexe). 

 

F) Observations formulées par Monsieur le Maire de la Commune de Bourg Saint 

Maurice : Audition du 15 janvier 2024. 

Lors de son audition, M. le Maire a déposé au registre d’une part, la délibération du Conseil 

Municipal du 14 décembre 2023 accompagnée de sa lettre du 29 août 2023 dont la DDT 73 a 

été destinataire, d’autre part, une contribution en date du 15 janvier 2024 accompagnée d’une 

note en date du 10 janvier 2024 établie par Alpes Géo Conseil (en pièce jointe en annexe). 

 

G) Observations formulées par M. Silvestre propriétair e du Super U  qui s’étonne du 

classement inondable de la zone d’implantation de son magasin et de la non prise en compte 

des travaux importants d'endiguement réalisés sur le Versoyen. 

 

*             * 

* 

 

Observations du Commissaire enquêteur : 

 

Les observations qui ont été formulée durant l’enquête relèvent,  

- Sur le fond, de deux ordres ; d’une part une mise en cause des données ou des 

hypothèses des phénomènes pris en considération, d’autre part le règlement associé 

conduirait parfois à des incohérences, voire à des excès. 

- Sur la forme, les supports graphiques sont jugés peu lisibles, voire non à jour.  



 

M. le Maire de Bourg Saint Maurice relève en outre, en conclusion l’équité entre communes 

limitrophes et demande « des outils de compréhension et de sensibilisation». 

 

Pour notre part, nous considérons qu’une fois affichées les règles d’établissement des PPRn, 

fixées par l’Etat, les hypothèses de travail et les données doivent trouver un consensus 

scientifique. Or tant les consorts QUEY que la commune, montrent qu’il en est rien.  

 

Enfin, nous élargirons le défaut d’équité entre communes limitrophes dénoncé par M. le Maire, 

au défaut d’équité entre domaines skiables. A défaut de pouvoir faire en sorte que tous les 

domaines skiables soient dotés d’un PPRn en même temps, nous préconisons une formulation 

réglementaire de ces zones concernées permettant, sur production d’études spécifiques, la 

création, le remplacement, l’entretien d’ouvrages. A titre d’exemple M. le Maire relève 

l’impossibilité de procéder à des travaux soumis à autorisation d’urbanisme pour des 

rénovations et, ou, d’améliorations thermiques des façades et toits. S’agissant du domaine 

skiable, 30% du domaine serait concerné. Il est courrant dans le domaine industriel, que 

l’exploitant soit sont propre assureur et infine c’est à lui, et lui seul de définir le risque pris, sous 

réserve de la sécurité directe et indirecte des personnes. Par exemple, l’emportement total ou 

partiel d’un équipement du type télécabine peut être admissible pour l’exploitant dès lors où les 

risques pour les personnes sont maîtrisés (aléa prévisible) 

 

*             * 

* 

Le 18 janvier 2024, 16h00, date et heure où le pétitionnaire à été convoqué par le Commissaire 

Enquêteur sous signé en application des dispositions de l’article R214-8 du Code de 

l’Environnement, aucune autre observation n’a été adressée au Commissaire enquêteur. 

 

En conséquence de quoi, est établi le présent procès verbal constatant la présence 

d’observations valablement formulées par le public durant l’enquête publique, observations 

intégralement reprises  ci-dessus, jointes en annexe, ou transmises en direct à la DDT 73 

exprimant des « oppositions » ou des réserves ou des « questionnement ». 

 

 

En conséquence, Monsieur le Préfet de Savoie, ou son représentant légal, est invité à produire 

un mémoire en réponse sous un délai de 15 jours. Ce mémoire en réponse devra être adressé 

au Commissaire enquêteur sous signé suivant les modalités qui lui seront indiquées. 



 

Fait et clos en deux exemplaires originaux dans les locaux de la Direction Départementale des 

Territoires de Savoie le 18 janvier 2024, l’un d’entre eux étant remis en main propre au 

pétitionnaire qui reconnaît le recevoir. 

 

Le Commissaire Enquêteur                                                     Pour le Préfet de Savoie                                                        

 

 

 



Pièce jointe 2 - MEMOIRE EN REPONSE  

(voir le fichier séparé : mémoire en réponse LET_DDT_CE_Tableau_Reponses_PV_20240201.pdf) 





 

Projet de révision du plan de prévention des risque s naturels (PPRn) 
prévisibles de la commune déléguée de Bourg-Saint-M aurice 

 

 

Commune de Bourg Saint Maurice (SAVOIE)  

 

CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

Par arrêté préfectoral du 30 novembre 2017, la révision du plan de prévention des risques  

naturels (PPRn) prévisibles de la commune déléguée de Bourg-Saint-Maurice a été prescrite. 

 

Le projet de révision du plan de prévention des risques naturels (PPRn) prévisibles de la 

commune déléguée de Bourg-Saint-Maurice, présentée par le Préfet de Savoie a été soumis à 

une enquête publique au titre des articles L123-1 à L123-19, R562.8 du code de 

l’Environnement. 

 

Cette enquête, en application de l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2023, s’est déroulée en 

mairie annexe (Services techniques) à Bourg Saint Maurice et à la mairie annexe des Arcs 1800 

du vendredi 15 décembre 2023 au lundi 15 janvier 2024. Elle a recueilli,  

 

- d’une part des observations portant  sur la défense d’intérêts particuliers que l’on 

rencontre traditionnellement dans les enquêtes PLU lorsque des terrains sont ou 

deviennent inconstructibles, 

- D’autre part des observations portant sur les fondements du PPRn et de son application. 

 

Parmi ces dernières il convient de noter celles émises par la famille QUEY, du fait de la 

compétence dans le domaine concerné, qui a produit des études d’un volume supérieur à 150 

pages de données et explications. La DDT 73 a rejeté les arguments développés non pas sur la 

valeur scientifique des développements des arguments, mais sur les hypothèses de travail de 

l’élaboration des PPRn, à savoir la non prise en compte des ouvrages de protection réputés 

susceptibles d’être défaillants ou pris en défaut. 



Nous avons été sensible aux positions défendues par la famille QUEY, mais force est de 

constater qu’il appartient à l’Etat d’établir les PPRn et d’en définir les hypothèses de leur 

élaboration.. 

 

Au-delà des observations formulées par la famille QUEY, nous avons retenu les observations 

formulées par la commune et par ADS le gestionnaire du domaine skiable des ARCS. 

Observations que nous avons reprises pour notre propre compte (cf le PV des observations).  

*                * 

* 

Les principales observations ont trouvées des réponses satisfaisantes de l’Etat, qu’il s’agisse 

des incohérences dans le règlement, de la lisibilité des documents ou des interdictions de 

procéder à des travaux d’améliorations des bâtiments existants. En effet, la DDT 73 en son 

mémoire en réponse indique que des améliorations du règlement seront engagées, qu'un 

document pédagogique sera établi à l'issue de l'instruction du PPRn et que s'agissant des 

contraintes ou prescriptions disproportionnées (dénommées également  d’incohérentes) qu’une 

étude complémentaire sera réalisée.  

 

S’agissant de la condamnation partielle (environ 30% à terme) du domaine skiable, dénoncée 

par ADS et la commune, par le biais d’interdictions d’amélioration des équipements, elle nous 

paraissait incompréhensible dés lors qu’elles ne sont pas harmonisées entre les différentes 

stations de sports d’hiver. Dans son mémoire en réponse, la DDT73 rapporte une évolution des 

recommandations méthodologiques apportées par la Direction Générale de la Prévention des 

Risques : « les remontées mécaniques , comme les autres installations nécessaires aux 

services publics , sont admises sous réserve d’être adaptées au contexte, de ne pas aggraver 

les risques, de ne pas en créer de nouveaux. Aussi, la ligne et les bâtiments nécessaires au 

fonctionnement et à l'usage exclusif des remontées mécaniques sont autorisés (ainsi que leur 

entretien ou remplacement) en zone d'aléas forts sous réserver de présenter une vulnérabilité 

restreinte pour un scénario centennal. Néanmoins, les installations dont l'usage dépasse l e 

cadre exclusif de la remontée mécanique doivent res pectent les préconisations générales 

du PPR  (ce qui signifie, par exemple, qu'en zone rouge les salles hors 

sac/boutiques/restaurants, sont interdits et ne pourront pas être envisagés dans les gares) » 

 

On notera que l’avancée apportée par cette « évolution des recommandations », après avoir 

indiquer qu’elles s’appliquaient aux remontées mécaniques et aux autres installations 



nécessaires aux services publics, excluaient « les installations dont l'usage dépasse le cadre 

exclusif de la remontée mécanique ».  

 

Il y a là une contradiction. Nous pensons que le rédacteur de cette recommandation méconnaît 

un certain nombre de fondamentaux propres au fonctionnement des stations de sports d’hivers :  

- d’une part une station de sport d’hiver n'est pas réduite aux remontées mécaniques 

- d’autre part la période hivernale est la seule période qui rassemble des skieurs en 

nombre, c'est à dire transformant la piste de ski et ses annexes en pseudo établissement 

recevant du public pour lequel l'Etat a un droit de regard. En dehors de cette période, 

l’espace relève du domaine de l’exercice de l’alpinisme et du droit commun.  

Dés lors, à notre avis, nous estimons que le PPRn doit se fixer, s'agissant du domaine skiable, 

comme premier objectif la protection des usagers, et en deuxième objectif, la protection des 

biens s’ils ont un intérêt important pour la collectivité. Ainsi pour illustrer le propos, il est 

inadmissible de construire un dépôt d’explosif dans une zone à risque d’avalanche, non pas du 

fait du contenant, le dépôt, mais du fait évident du risque de dispersion du contenu, les 

explosifs. Par contre la construction d’un garage à engins de damage, d’une réserve de 

matériels nous paraît admissible dans la zone basse possible de l’extension de l’avalanche, si le 

gestionnaire accepte d’en prendre le risque (situation pouvant être rencontrée avant et après la 

saison en l’absence de mise en œuvre des PIDA dont l’objectif est de protéger le domaine 

skiable et ses usagers).  

*                * 

* 

 

Sur le plan technique, les travaux réalisé par la DDT 73 pour l’élaboration du PPRn représentent 

un travail considérable par son ampleur, ils nous paraissent avoir été soigneusement étudiés et 

le dossier répond aux questions que l’on peut légitimement se poser à l’occasion d’une telle 

réalisation.  Néanmoins les améliorations, études complémentaires ou les précisions énoncées 

dans le mémoire en réponse de la DDT 73 devront être apportées. 

Nous formulerons, en conséquence un avis favorable au projet sous réserve  que les 

améliorations, études complémentaires et précisions annoncée par la DDT 73 soient 

effectivement apportées. 



S‘agissant du domaine skiable , nous formulerons une recommandation  portant sur le libellé 

du règlement : il conviendrait de remplacer les formulations « autorisé/interdit » par une 

demande de démonstration de la prise en compte des risques dans le projet présenté par le 

pétitionnaire, et ce, qu’il soit lié ou non aux remontés mécaniques. 

Fait à La Motte Servolex le 14 février 2024 

 

 

Christian PIGNOL 


